
 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS PROTOCOLE COVID ET 

ACCUEIL STAGE CLUBS EXTERIEURS 

 

1-    Au même titre que dans tous les lieux publics clos, le port du masque est obligatoire 

dans l'établissement, jusqu'à l'entrée puis à la sortie des vestiaires en fin de séance. 

2-    Lors de votre venue, la désinfection des mains est obligatoire à l’entrée de 

l’établissement. 

3-    Aucun attroupement dans les halls d’accueil n'est autorisé. 

4-    En début de créneau, pour pouvoir accéder aux vestiaires, merci de rentrer par 

vagues successives et non pas tous en même temps pour permettre le respect des 

distanciations. 

5-    Le respect du cheminement évitant les croisements entre individus et permettant 

d'accéder au bassin et de sortir de l'espace aquatique est obligatoire. 

6-    La douche savonnée de la tête aux pieds est obligatoire avant d'accéder au bassin. 

7-    Vous devez prendre vos affaires avec vous au bord du bassin et les déposer dans 

les espaces prévus pour votre association. 

8-    Les adhérents et encadrants qui ne sont pas dans l’eau doivent porter le masque 

au bord du bassin, excepté pour les encadrants animant un cours type aquagym. 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que les mesures barrières restent PRIMORDIALES et OBLIGATOIRES. Il 

vous appartient de les faire respecter par vos adhérents. 

 

 


